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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège Louise de Savoie

Adresse : 5 rue Emile Le Breüs

01160 PONT D'AIN

Pouvoir adjudicateur :

Mme Auzas-Mota Eugénia

Contact : Mme Coilot-Lacroix Annabel

Tel :
Fax :
Email :

04 74 39 08 21
04 74 39 10 77
intendant.0010037k@ac-lyon.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/17/05046 :

Type de produit : PS03 : Services - Sorties et voyages - Transports
Objet : Voyage scolaire linguistique en Espagne 2018 - Santander

Descriptif :

Documents à produire : Devis
Plan
Fiches techniques
Condition de livraison

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Qualité des produits : 40 %

Qualité des services associés : 20 %
Qualité des conditions de livraison : 0 %

Prix : 40 %

Consultation publiée du 18/07/2017 au 08/09/2017. Echéance le 08/09/2017 à 16h23 ( Heure de Paris ).

Hébergement si possible à Santander.
Dates : du 6 au 12 mai 2018
Durée du séjour de 7 jours dont 4 nuits en Espagne
Programme souhaité en pièce jointe.
OBLIGATOIRE : Présence d'un guide accompagnateur durant le trajet ou présence d'un guide accompagnateur
(sur place) pendant la durée du séjour.
Faire 2 devis :
?	Un avec 49 participants  + 4 accompagnateurs du collège
?	Un avec 76 participants  + 6 accompagnateurs du collège

Les critères de choix du contractant porteront en priorité sur : 
1.	La qualité de l'accueil des élèves : notamment l'exclusivité du groupe Louise de Savoie, le nombre d'élèves
hébergés par famille, les modalités de prise en charge des élèves du lieu d'hébergement au(x) lieu(x) de
rendez-vous et/ou visite.
2.	La qualité des visites et de leur organisation (exemple : la connaissance du circuit des visites par le chauffeur ;
l'optimisation des temps de trajets avec le programme des visites ; le respect du programme demandé. Le
prestataire se charge bien évidemment des réservations et paiements des visites, transport, restauration,
hébergement, etc.
3.	Le prix : il doit être autant que possible et en fonction du programme, comprendre toutes les prestations
demandées du jour de départ au jour du retour ainsi que toutes les charges et taxes requises par les différentes
législations européenne, française et locale.  Il doit comprendre toutes les catégories de participants. Il doit être
signalé en euros. Il est ferme et définitif et  ne peut pas être indexé sur une parité monétaire ou sur un cours
boursier, quel qui soit. Le cas échéant, le prestataire doit signaler toutes les prestations non comprises dans le
prix ou dans le service (exemple : repas hors pension complète, coût supplémentaire de réservation ou de visite ;
réservation à faire par l'enseignant, etc.) 
Le prestataire doit fournir une description détaillée des coûts des différentes prestations.

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - espagne_demande devis voyage sp 2018.pdf
 - espagne_demande devis voyage sp 2018.pdf.png
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